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Cumul allocation veuvage avec l'allocation adultes handicapés
Question écrite n° 13644

Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées, sur le cumul de l'allocation veuvage avec l'allocation aux adultes handicapés et les conditions
actuelles de récupération du trop-perçu. En cas de décès du conjoint, l'allocation de veuvage est versée au
maximum deux ans pour aider financièrement le survivant, lorsqu'il est âgé de moins de 55 ans, le temps par
exemple qu'il actualise sa situation administrative, fasse éventuellement valoir certains droits et règle les
démarches de succession. Les problèmes à surmonter sont d'autant plus importants si le survivant est
handicapé, incapable d'exercer une activité professionnelle et doit assurer l'entretien et l'éducation d'enfants
encore jeunes, déjà affectés par la perte de leur parent. Or l'allocation aux adultes handicapés et l'allocation de
veuvage sont versées sous conditions de ressources et non cumulables. Certains bénéficiaires handicapés
apprennent alors, parfois très tardivement, par la MSA ou la CAF, qu'ils sont redevables d'un trop perçu à
rembourser. Cette demande de remboursement peut les plonger à nouveau dans des difficultés financières et
annihiler le bénéfice de l'allocation veuvage dont ils pensaient pouvoir disposer sans contrepartie. Cette situation
peut ainsi, dans certains cas, accroître les difficultés financières et la souffrance des personnes handicapées
veuves et de leurs familles déjà victimes de ces accidents de vie. Il lui demande si elle compte revoir les
conditions de bénéfice et de cumul de l'allocation veuvage, notamment avec l'allocation aux adultes handicapés,
afin de prévenir ces situations préjudiciables et injustes.
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